
 

Méthode de calcul des IFT par 
exploitation et des IFT de référence dans 

le cadre du dispositif FERME 
Dans le dossier de candidature des groupes FERME, il est demandé d’indiquer les IFT actuels et 

objectifs de chaque exploitation du groupe et de les exprimer en pourcentage d’un IFT de référence 

si ce dernier est disponible. 

Cette note précise les modalités de calcul des IFT par exploitation ainsi que la façon dont ont été 

calculés les IFT régionaux de référence.  

1. Qu’est ce que l’IFT ?  
 
L’Indicateur de Fréquence de Traitement (IFT) permet d’évaluer la « pression phytosanitaire» 
exercée sur chaque parcelle. L’IFT est exprimé en « nombre de doses homologuées par hectare » 
appliquées sur la parcelle pendant une campagne culturale. Cet indicateur peut être calculé pour un 
ensemble de parcelles, une exploitation ou un territoire, ou encore par grandes catégories de 
produits (herbicides et autres). 
 
Pour chaque traitement réalisé sur la parcelle, la quantité normalisée est obtenue en divisant la dose 
réellement appliquée par hectare (DA) par la dose homologuée par hectare (DH) pour le produit 
considéré. Si pour un même couple « culture x produit phytosanitaire », il existe plusieurs doses 
homologuées correspondant à des bio-agresseurs différents, on retient la dose homologuée 
minimale. L’IFT de la parcelle est alors égal à la somme des quantités normalisées définies ci-dessus 
pour tous les traitements (T) réalisés sur la parcelle, autrement dit :  

IFTparcelle = T DAT / DHT 

 
Il faut noter ici que l’IFT ne tient compte que des produits phytosanitaires appliqués au champ : le 
traitement des semences ou les traitements des produits récoltés ne sont pas pris en compte. 
 
Les cultures de maïs, de tournesol et les prairies temporaires entrant dans la rotation ne faisant 
quasiment pas l’objet de traitements phytosanitaires hors herbicides, elles sont par convention 
exclues du calcul de l’IFT hors herbicides. 

2. Comment calculer les IFT par exploitation ?  
 

Afin de calculer les IFT de chaque exploitation, un outil de calcul ainsi qu’un guide d’utilisation sont à 

votre disposition sur le site Internet du MAAP à l’adresse suivante : 

http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/environnement/prevention-des-pollutions/produits-

phytosanitaires6167 

http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/environnement/prevention-des-pollutions/produits-phytosanitaires6167
http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/environnement/prevention-des-pollutions/produits-phytosanitaires6167


 

Cet outil vous permettra de calculer les IFT herbicides et hors herbicides des différentes parcelles de 

votre exploitation en reprenant les conventions de calcul fixées dans le cadre des mesures 

agroenvironnementales.  

3. Quelle est l’IFT régional de référence utilisé dans le 

dispositif FERME ?  
 

Il s’agit d’une référence définie à l’échelle régionale et attribuée à un type de production spécifique 
pour laquelle ont été réalisées par le MAAP des enquêtes dites « pratiques cuturales » qui 
fournissent des statistiques sur les consommations de pesticides (grandes cultures, polyculture 
élevage, vigne).  
 
Cette référence sert de base à l’estimation de l’évolution de l’IFT relatif des systèmes de culture de 
chaque ferme afin de : 

o servir de point de référence commun à l’ensemble des agriculteurs d’une filière au 
sein d’une région ;  

o mesurer l’évolution de l’IFT des systèmes en le replaçant dans un contexte régional ; 
o situer ces systèmes par rapport aux systèmes les plus courants dans un « territoire » 

donné ; 
o faciliter les échanges et le dialogue au sein d’une même filière, entre régions 

différentes, voire entre filières différentes. 
 

Il est demandé dans le dossier de candidature d’exprimer les IFT actuels et objectifs de chaque 

exploitation en pourcentage de l’IFT de référence régional, si ce dernier est disponible1.  

Cette référence doit permettre d’aider à positionner le niveau actuel et l’objectif de chaque 
exploitation en terme d’IFT. Cette référence possède cependant des limites relatives à la 
méthodologie de calcul (par exemple la non prise en compte de certaines cultures et l’utilisation de 
références régionales qui ne permettent pas de prendre en compte la spécificité de certains 
territoires …) et à la disponibilité des données. C’est pourquoi il est prévu dans le dossier de 
candidature d’accompagner ce calcul de commentaires permettant de fournir tous les éléments 
d’explication pour mettre en perspective les chiffres calculés et donner des éléments d’appréciation 
locale.  
 

4. Modalités de calcul des IFT de référence « grandes cultures » et 

« polyculture-élevage » 
Pour les filières grandes cultures et polyculture-élevage, l’IFT de référence proposé correspond à la 
moyenne des IFT par culture et par région2 pondérée par la proportion de chacune des différentes 
cultures de la filière dans l’assolement de la région considérée3. 

                                                           
1
  Ne sont pas disponibles : les IFT de référence pour les filières fruits et légumes, l’IFT de référence 

grandes cultures pour la région Limousin et l’IFT de référence viticulture pour la région Midi-Pyrénées. Pour 
l’ensemble de ces cas, les IFT actuels et objectifs seront exprimés en valeur absolue.  
2
  Les IFT par culture et par région sont calculés à partir des enquêtes pratiques culturales réalisées par 

le service de la statistique et de la prospective (SSP) du MAAP. Ils sont disponibles sur le site Internet du MAAP.  



 

 
La distinction entre les IFT de référence pour les filières « grandes cultures » et « polyculture-
élevage » porte sur la prise en compte ou non de la surface en prairies temporaires, majoritairement 
mobilisées dans la filière « polyculture-élevage ». Contrairement aux grandes cultures, le calcul de 
l'IFT herbicides de référence en polyculture-élevage tient compte de la surface régionale en prairies 
temporaires.  

o Cas particulier pour les exploitations où de la pomme de terre 

est cultivée 
 
La pomme de terre est traitée de façon beaucoup plus importante que la moyenne des grandes 
cultures (IFT hors herbicides environ quatre fois supérieur aux autres grandes cultures). C’est 
pourquoi les IFT hors herbicides de référence régionaux sont calculés en excluant du calcul la pomme 
de terre, c’est à dire en faisant comme si la pomme de terre était systématiquement absente de la 
région.  
 
Dans le cas des exploitations qui cultivent de la pomme de terre, pour tenir compte du fait que la 
part de pomme de terre dans leur assolement peut être variable et influer fortement sur l’IFT hors 
herbicides réalisé, l'IFT hors herbicides de référence devra être recalculé spécifiquement en 
prenant en compte la proportion de pommes de terre dans l'assolement de l’exploitation.  
 

Exemple :  

Soit une exploitation en Picardie qui possède 100 ha de grandes cultures dont 20 ha de pommes de 

terre. La référence régionale hors herbicides de Picardie est de 4.2. L’IFT régional hors herbicide pour 

la pomme de terre est de 16.3. Aussi, l’IFT hors herbicides recalculé pour cette exploitation sera égal 

à :  

IFT HH exploit  = (80 * 4.2 + 20* 16.3 ) / 100 = 6.6  

Aussi, l’IFT de référence ajusté à l’exploitation est donc égal à :  

IFT Tot Exploit= IFT HH exploit + IFT H picardie = 6.6 + 1.9 = 8.5  

Dans le dossier de candidature, les IFT actuel et objectif de cette exploitation seront donc exprimés 

par rapport à cette valeur de référence ajustée.  

5. Modalités de calcul de l’IFT de référence « Vigne » :  
 

L’IFT de référence pour cette filière est calculé à partir de l’enquête « Pratiques culturales » vigne 

réalisée en 2006, il est disponible pour les principales régions viticoles à l’exception de la région Midi-

Pyrénées.  

                                                                                                                                                                                     
3
  Les assolements régionaux sont déterminés à partir des données Agreste 2008, en prenant 

uniquement en compte les cultures pour lesquelles un IFT régional est disponible.  



 

 



 

:IFT de référence régionaux par filière 

Filières Grandes cultures  Polyculture élevage Vigne 

  IFT H  IFT HH IFT Total IFT H IFT HH IFT Total IFT H IFT HH IFT Total 

Alsace 1.7 2.3 4.1 1.6 2.3 4.0 1.2 11.8 13.0 

Aquitaine 1.7 2.3 4.0 1.4 2.3 3.6 1.5 16.5 18.0 

Auvergne 1.8 2.3 4.1 0.9 2.3 3.2       

Basse-Normandie 1.6 3.6 5.2 1.4 3.6 5.0       

Bourgogne 1.8 4.1 5.9 1.6 4.1 5.7 1.7 16.8 18.4 

Bretagne 1.6 3.0 4.6 1.1 3.0 4.1       

Centre 1.7 3.5 5.3 1.6 3.5 5.2 1.1 10.9 12.0 

Champagne-Ardenne 1.8 3.9 5.7 1.7 3.9 5.6 1.8 22.1 23.8 

Franche-Comté 1.8 3.4 5.2 1.2 3.4 4.6       

Haute-Normandie 1.7 4.1 5.7 1.6 4.1 5.7       

Ile de France 1.7 4.2 6.0 1.7 4.2 5.9       

Languedoc-Roussillon 1.4 1.9 3.3 1.0 1.9 2.9 1.1 11.8 12.9 

Lorraine 1.9 3.3 5.2 1.8 3.3 5.1       

Midi-Pyrénées 1.5 2.3 3.8 1.1 2.3 3.3       

Nord-Pas-de-Calais 1.8 4.3 6.2 1.8 4.3 6.1       



 

PACA 1.4 0.8 2.2 1.2 0.8 2.0 0.8 8.0 8.8 

Pays de la Loire 1.7 3.0 4.7 1.1 3.0 4.1 1.7 12.7 14.4 

Picardie 1.9 4.2 6.1 1.9 4.2 6.0       

Poitou-Charentes 1.7 3.3 5.0 1.5 3.3 4.8 1.4 16.7 18.1 

Rhône-Alpes 1.6 2.7 4.4 1.3 2.7 3.1 1.9 15.9 17.8 

 


